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ARTICLE 1- BUT DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

1.1 La presente convention collective a pour but de promouvoir des relations harmonieuses 
et ordonnees entre les parties aux presentes, d'etablir et de maintenir des conditions de 
travail qui soient justes et equitables pour tout un chacun ainsi que d'etablir des 
mecanismes appropries pour [e reg[ement des griefs et/ou mesententes qui peuvent 
survenir au cours de ['application de la presente convention collective. 

ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE DU SYNDICAT 

2.1 L'erTrployeur reconnait le syndicat comme ['agent negociateur unique et exclusif de 
toutes les personnes salariees visees par le certificat d'accreditation, portant le 
numero AM-1005-4387, emis par le ministere du Travail en date du 26 mars 2002, dont 
[edit certificat d'accreditation a ete modifie par [a Commission des relations du travail le 
19 decembre 2007 confirmant que le poste d'animatrice nest plus une personne 
salariee visee par [a presente convention collective. 

2.2 Les personnes exclues de ['unite de negociation ne remplissent norma[ement aucun 
emp[oi regi par la presente convention collective. 

ARTICLE 3 - FONCTIONS DE LA DIRECTION 

3.1 Le syndicat reconnait qu'il est du ressort exclusif de ['employeur de gerer, de diriger, 
d'administrer ses affaires, d'engager, de suspendre, de mettre a pied et de congedier ses 
personnes salariees, en conformite avec ses obligations et les stipulations de la presente 
convention collective. 

3.2 Le syndicat reconnait que la personne salariee devra repondre, au besoin, a ['ensemble 
du bon fonctionnement des operations de la Corporation de la bibliotheque municipale 
de Rouyn-Noranda. 

ARTICLE 4 - DEFINITION DES TERMES 

4.1 Employeur : designe [a Corporation de la bibliotheque municipale de Rouyn-Noranda et 
ses representants. 

4.2 Salariee : designe toute personne qui travaille pour ['employeur moyennant une 
remuneration et visee par le certificat d'accreditation, cas CM-2007-5397, emis par le 
Ministere du Travail le 26 mars 2002, et amende le 19 decembre 2007 pour exc[ure le 
poste d'animatrice. 
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4.3 Salariee reguliere : designe toute personne salariee qui travaille regulierement trente-
cinq (35) heures par semaine et douze (12) mois par annee. 

4.3.1 Salariee reguliere a temps partiel: designe toute personne salariee qui ne 
travaille pas trente-cinq (35) heures par semaine ou douze (12) mois par annee, 
mais qui occupe un poste designe dans [a presente convention collective. 

4.3.2 Salariee temporaire : designe toute personne engagee de fagon provisoire en 
plus des effectifs reguliers ou pour remplacer une personne salariee absente. 

4.3.3 Salariee occasionnelle : designe toute autre personne, etudiante ou employee 
de projet, engagee pour une periode donnee et qui nest pas couverte par, [a 
presente convention collective. 

Toutefois, l'utilisation d'une personne salariee occasionnelle ne peut entrainer 
['abolition d'un poste, depourvu de son titulaire. 

4.4 Periode de probation : toute nouvelle personne salariee est soumise a une periode de 
probation de douze (12) mois de calendrier. 

4.5 Mesures disciplinaires : mesure administrative prise par ['employeur qui impose une 
peine a la personne salariee qui enfreint un reglement ou qui s'est derobee a une 
obligation. 

ARTICLE 5 - EGALITE DE TRAITEMENT 

5.1 Aux fins de ['application de [a presente convention collective, ni ['employeur, ni le 
syndicat, ni leurs representants respectifs, n'exerce de menaces, contraintes ou 
discrimination contre une personne salariee a cause de sa race, de sa couleur, de sa 
nationalite, de sa langue, de son sexe, de sa grossesse, de son Mat civil, de son age, sauf 
dans la mesure prevue par [a loi, de ses croyances religieuses ou de leurs absences, de 
ses opinions politiques, de son handicap ou de ['exercise des droits que lui reconnait la 
presente convention collective ou la loi. 

5.2 Nonobstant [es dispositions du paragraphe 5.1, it est defendu a toute personne salariee 
assujettie a la presente convention collective de participer directement ou indirectement a 
toute activite politique partisane municipa[e et au-Conseil d'administration de ['employeur, 
sauf ['exercise de son droit de vote. 
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ARTICLE 6 - REGIME SYNDICAL 

Securite syndicate 
6.1 Les personnes sa[ariees visees par le certificat d'accreditation sont libres d'appartenir ou 

de ne pas appartenir au syndicat. 

Le fait d'appartenir au syndicat ne doit pas etre considers comme une condition 
d'emploi. 

L'employeur s'engage a deduire de la deuxieme (2e) paie qLi suit ['embauche de toute 
personne salariee regie par la presente convention collective, en la maniere decrite a 
['annexe << C », la cotisation syndicale au montant que [ui indiquera le syndicat, de temps 
a autre, et a remettre [esdites deductions au secretaire-tresorier du syndicat, par 
cheque, dans les quinze (15) jours de leur perception. 

ARTICLE 7 - LIBERTE WACTION SYNDICALE 

7.1 Le syndicat fournit a ['employeur, dans les trente (30) jours de la signature de la presente 
convention collective, les noms de ses officiers, de ses de[eguees et des membres de ses 
divers comites. I[ communique egalement a ['employeur toute modification a cette liste. 

7.2 L'employeur fournit au syndicat, dans les trente (30) jours de la signature de la presente 
convention collective, [es noms de ses chefs de service. I[ communique egalement au 
syndicat toute modification a cette liste dans les dix (10) jours d'une nouvelle nomination. 

Absences motivees 
7.3 Tout membre du syndicat, choisi comme de[egue pour participer a des congres et des 

stages d'etudes concernant les affaires syndicales, est autorise a s'absenter de son 
travail sans salaire jusqu'a concurrence d'un maximum de quarante (40) heures par 
annee. La personne salariee doit aviser son superieur cinq (5) jours a ['avance. 

7.4 L'employeur convient d'accorder une liberation avec solde a un maximum de deux (2) 
representantes du syndicat [ors de rencontres de negociations de convention collective. Les 
rencontres sont fixses par les deux parties. Le syndicat peut ajouter a ses frais des 
membres a son comite de negociation. 

7.5 Les representants exterieurs, tant du syndicat que dE ['employeur, ont le droit de participer 
a toutes [es reunions relatives a la presente convention collective. 
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ARTICLE 8 - AFFICHAGE D'AVIS 

8.1 Le syndicat a le droit d'afficher dans la salle du personnel, sur un tableau fourni et 

installe par l'employeur, les avis de convocation a ses assemblees et/ou a ses 

autres activites regulieres. 

ARTICLE 9 - SALLE DE REUNION 

9.1 Les assemblees du syndicat peuvent etre tenues, sans frais, Bans une salle de [a 
bibliotheque en faisant une demande a l'employeur a cet effet. 

ARTICLE 10 - PROCEDURE DE GRIEF, DE MESENTENTES ET 
D'ARBITRAGE 

10.1 Le syndicat et l'employeur conviennent que les griefs et mesententes doivent etre reg[es 
le plus promptement possible. 

10.2 a) Toute mesentente, qu'une personne salariee ou un groupe de salariees desire 
discuter avec l'employeur, doit etre presentee et discutee verbalement avec 
['employeur et/ou son representant Bans les plus brefs delais. 

b) A defaut de trouver une solution satisfaisante, tout grief doit etre presente par ecrit 
par [a personne salariee ou le syndicat, a l'employeur ou son representant, au plus 
tard Bans les trente (30) jours de calendrier qui suivent la connaissance ou la 
naissance du fait dont decoule le grief. 

c) L'employeur peut egalement soumettre un grief au syndicat. Un tel grief est soumis 
par ecrit au president du syndicat selon [a procedure 10.2 a), b) et d). 

d) Si la reponse de l'employeur est jugee insatisfaisante ou si la reponse de 
l'employeur nest pas rendue Bans les quinze (15) jours de calendrier de la reception 
du grief, le grief peut etre soumis a ['arbitrage de la maniere prevue a la presente 
convention collective. 

e) La reponse de l'employeur ou de son representant est donnee par ecrit, a la 
personne salariee concernee avec copie au syndicat. 

f) Le defaut de presenter un grief ou une mesentente Bans les delais prevus au present 
article, entraine la decheance du grief ou de la mesentente. Afin de permettre 
['etude de certains cas particuliers, les delais prevus au present article peuvent etre 
prolonges, sur demande, et avec le consentement des deux (2) parties aux 
presentes. 

g) Les delais mentionnes au present article se calculent en jours de calendrier, incluant 
[es fins de semaine et les jours feries. 

h) Aucune erreur technique dans la soumission d'un grief ne l'invalice. 
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Arbitrage 
10.3 Tout grief ou toute mesentente qui n'a pas ete reg[e en conformite de [a procedure ci-

 

dessus peut etre soumis A ['arbitrage. 

10.4 La partie, qui desire proceder A ['arbitrage, en avise par ecrit I'autre pantie. 

Dans les trente (30) jours de calendrier suivant [a reference A ['arbitrage, les parties 
s'entendent sur le choix d'un arbitre. 

A defaut d'entente A l'interieur de ce delai, I'arbitre est nomme selon les dispositions du 
Code du travail A la demande de I'une ou I'autre des parties. 

10.5 La decision de I'arbitre est executoire et lie des parties. 

10.6 Chacune des parties paie [a moitie des honoraires et des depenses de I'arbitre. 

10.7 La suspension ou le congediement dune personne salariee, ainsi que toute autre mesure 
disciplinaire, peut faire ['objet d'un grief arbitrable. En cas de mesure disciplinaire, 
I'arbitre a le pouvoir de maintenir, d'annuler ou de modifier [a mesure disciplinaire. 

10.8 En rendant une decision au sujet de tout grief qui [ui est soumis, I'arbitre doit prendre en 
consideration la lettre et ['esprit de [a convention collective et, pour les griefs au sujet 
des conditions de travail non prevues A [a convention collective, les principes de justice 
et d'equite. L'arbitre n'a autorite en aucun cas d'ajouter, de soustraire, de modifier ou 
d'amender quoi que ce soit Bans la presente convention collective. 

Mesures disciplinaires 
10.9 Tout avis disciplinaire doit etre donne par ecrit A [a personne salariee concernee Bans les 

dix (10) jours de calendrier du fait ou de [a connaissance du fait par 1'emp[oyeur, dont 
decoule ['avis disciplinaire. 

10.10 Aucun avis disciplinaire ne doit etre verse au dossier de [a personne salariee sans que cette 
derniere Wen ait requ copie au prealable. 

10.11 Lorsque ['employeur procede a une mesure disciplinaire, i[ doit en Bonner les motifs par 
ecrit A [a personne salariee concernee, avec copie au syndicat A moins que [a personne 
salariee ne s'y oppose. Seuls les motifs invoques Bans cet avis peuvent etre opposes A une 
personne salariee devant un tribunal d'arbitrage. 

10.12 Tout rapport disciplinaire verse au dossier de la personne salariee est retire apres douze 
(12) mois de sa commission A moins que la personne salariee Wait commis une autre 
infraction similaire A l'i nterieur de la meme periode. 

10.13 Dans le cas ou l'employeur deciderait de convoquer la personne salariee pour des 
raisons disciplinaires, cette personne salariee doit recevoir un avis d'au moins vingt-
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quatre (24) heures lui indiquant la nature du reproche, l'heure et l'endroit de la 
rencontre. La personne salariee peut titre accompagnee d'un representant syndical. 

ARTICLE 11- DOSSIER D'UNE PERSONNE SALARIEE 

11.1 Une personne salariee peut consulter son dossier en presence de l'employeur 
moyennant un preavis de trois (3) jours de calendrier, et ce, en presence d'une deleguee 
syndicate, si elle le desire. 

Ce dossier comprend entre autres et ceci nest pas limitatif : 

• formule de demande d'emploi ; 
formule d'engagement ; 

• toutes autorisations de deductions 
• rapports et/ou avis de mesures disciplinaires ; 
• rapport de sante ; 

copie des rapports d'accident de travail. 

La personne salariee peut obtenir une photocopie d'une ou des pieces de son dossier. 

ARTICLE 12 - ANCIENNETE 

12.1 La personne salariee peut exercer son droit d'anciennete une fois sa periode de 
probation completee. 

12.2 Une fois sa periode de probation completee, la date d'entree en fonction de la personne 
salariee sert de point de depart pour le calcul de l'anciennete. 

12.3 Dans les soixante (60) jours de calendrier qui suivent la signature de la convention 
collective, l'employeur remet au syndicat la liste de toutes les personne= salariees 
couvertes par le certificat d'accreditation. 

Cette liste comprend les renseignements suivants: 

le nom; 
l'adresse ; 

• le salaire ; 
l'anciennete; 

• le statut de la personne salariee. 
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12.4 Pendant une periode de soixante (60) jours de calendrier, toute personne salariee 
interessee peut demander [a correction de [a liste. Toute correction acceptee par les 
parties et toute addition par suite de nouveaux embauchages apportent 
automatiquement un amendement a ['annexe jointe a [a presente convention collective. 

12.5 La personne salariee reguliere conserve et accumule son anciennete dans les cas 
suivants : 
a) absence pour accident de travail ou maladie professionnelle reconnue comme telle 

selon les dispositions de [a Loi sur les accidents de travail et les maladies 
professionnellesI 

b) absence pour accident ou maladie autre qu'un accident de travail ou maladie 
professionnelle contractee dans ['exercice de son emploi pendant une periode 
maximum de dix-huit (18) mois; 

c) conge de maternite, prolongation du conge de maternite prevu par la loi et 
prolongation autorisee par ['employeur; 

d) les jours feries. 

12.6 La personne salariee reguliere conserve son anciennete dans les cas suivants 
a) mise a pied dont la duree ne depasse pas douze (12) mois; 
b) absence pour accident ou maladie autre qu'accident de travail ou maladie 

professionnelle contractee dans l'exercice de son emploi pendant [a periode situee 
entre le dix-neuvieme (19e) mois et le vingt-quatrieme (24e) mois de son absence, 

c) conge sans solde ; 
d) dans le cas dune suspension suite a ['imposition dune mesure disciplinaire. 

12.7 La personne salariee reguliere perd son anciennete et son lien d'emploi dans les cas 
suivants : 
a) absence pour accident de travail pour plus de vingt-quatre (24) mois ; 
b) absence pour accident ou maladie autre qu'un accident de travail ou maladie 

professionnelle contractee dans l'exercice de son emploi apres vingt-quatre (24) 
mois d'absence ; 

c) mise a pied pour une periode depassant douze (12) mois consecutifs ; 
d) abandon volontaire de son emploi ; 
e) congediement pour cause juste et suffisante ; 
f) refus ou negligence de la personne salariee mise a pied d'accepter de reprendre le 

travail a la suite d'un rappel, dans les huit (8) jours de calendrier du rappel, sans 
raison valable. Le rappel se fait par lettre recommandee expediee a la derniere 
adresse connue de la personne salariee; 

g) si elle est absente du travail pendant plus de trois (3) jours consecutifs sans 
avertissement, sauf en cas de force majeure. 
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ARTICLE 13 - AFFICHAGE DE POSTE 

13.1 Dans tous les cas de poste vacant ou [ors de la creation d'une nouvelle fonction regie par 
la presente convention collective, l'employeur doit afficher un avis a cet effet pendant dix 

(10) jours de calendrier. 

13.2 Les personnes salariees regies par cette convention collective et interessees au poste 
affiche par l'employeur doivent faire part de leur candidature a l'employeur pour l'emploi 
en question, et ce, par ecrit et Bans les delais ci-haut prevus. L'employeur doit faire 
connaitre sa decision Bans un delai de cinq (5) jours de calendrier au terme de la periode 
d'affichage. 

13.3 Advenant qu'aucune personne salariee Wait pose sa candidature, l'employeur doit 
afficher durant cinq (5) jours de calendrier un avis a cet effet Bans l'unite du comptoir de 
pret, section locale 3217, et par la suite, si aucune candidature ne lui parvient, it pourra a 
l'afficher a l'externe. 

ARTICLE 14 - SECURITE D'EMPLOI ET PROTECTION AUX PERSONNES 
SALARIEES 

14.1 La personne salariee qui a complete sa periode de probation et affectee par une mise a pied 
reQoit un preavis d'au moins un (1) mois ou selon les modalites prevues par la loi. 

14.2 Si l'employeur ne donne pas ce preavis, it doit verser a la personne salariee un montant 
egal au salaire qu'elle aurait requ pour la periode de preavis. 

14.3 Les articles 14.1 et 14.2 ne s'appliquent pas en cas de sinistres. 

14.4 La personne salariee peut supplanter la personne salariee du meme titre d'emploi ayant 
le moins d'anciennete et ainsi de suite. 

14.5 La personne salariee la moins ancienre dans le titre d'emploi peut supplanter dans un 
autre titre d'emploi la personne salariee ayant le moins d'anciennete, mais a la condition 
qu'elle puisse satisfaire aux exigences normales de la tache etablie par l'employeur. 

14.6 Advenant le cas ou une personne salariee soit poursuivie au civil a la suite d'actes 
executes dans l'exercice de ses fonctions, l'employeur s'engage a la defendre pourvu 
que la compagnie d'assurance de l'employeur couvre l'acte de la personne salariee. 
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ARTICLE 15 - HEURES ET SEMAINE DE TRAVAIL 

Horaires d'automne, hiver et printemps 
15.1 Toutes les personnes salariees ont un horaire flexible et la semaine normale de travail, 

pour [a periode de septembre a juin, est de trente-cinq (35) heures, reparties entre 8 h et 
17 h, et ce, du lundi au vendredi inclusivement. 

Toutefois, selon [a pratique actuelle, les parties conviennent que ['horaire de travail 
prevu a [a convention collective peut etre modifie apres entente entre les parties. 

Horaire d'ete 
15.2 Pour [a periode du 24 juin a [a fete du Travail, les personnes salariees peuvent beneficier 

d'un horaire de travail de trente-cinq (35) heures, reparties sur quatre (4) jours 
ouvrables par semaine. 

P6riode de repos 
15.3 Les personnes salariees ont droit a une pause de quinze (15) minutes ['avant-midi et de 

quinze (15) minutes ['apres-midi. 

La personne salariee qui effectue une partie de son quart de travail le soir a aussi droit a 
une pause de quinze (15) minutes en soiree. 

Ces temps de pauses sont non cumulables pour prendre des heures et des jours de 
conge. 

Banque de temps 
15.4 Les personnes salariees ont [e droit de transferer Bans une Banque de temps, un 

maximum de vingt et une (21) heures de temps travai[le en surplus de [a semaine 
reguliere. 

ARTICLE 16 - HEURES SUPPLEMENTAIRES 

16.1 Tout travail fait a [a demande de l'employeur en plus de [a semaine normale de travail de 
trente-cinq (35) heures entraine une compensation monetaire au taux simple jusqu'a 
quarante (40) heures, par [a suite, la remuneration sera a taux et demi. 

Rappel au travail 
16.2 Toute personne salariee rappelee au travail a ['occasion d'un appel, impliquant un 

deplacement a la bibliotheque, repoit trois (3) heures de son taux regulier de salaire. 
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Formation 
16.3 La personne salari6e qui a pour fonctior de donner la formation aux nouvelles personnes 

salari6es en dehors de ses heures normales de travail est compens6e en temps pour une 
heure et pay6e pour trente (30) minutes, pour un total d'une heure trente (1 r 30) 
compens6 en temps et en argent, pour chaque heure travaill6e. 

ARTICLE-17 - REPAS 

17.1 Les personnes salari6es b6n6ficient d'une p6riode de repas non r6mun6r6e dont la 
dur6e est d'une (1) heure. 

17.2 Il est convenu que la personne salari6e est r6mun6r6e au taux r6gulier pour le temps 
pris pour son repas lorsqu'elle est requise par l'employeur de demeurer a son poste de 
travail. 

ARTICLE 18 - FETES CHOMEES ET PAYEES 

18.1 Les personnes salari6es r6guli6res ont droit a treize (13) jours de f6te ch6m6s et un (1) 
cong6 mobile: 

1. La veille du Jour de l'An ; 
2. Le Premier de ['An; 
3. Le lendemain du Jour de Mn; 
4. Le Vendredi saint; 
5. Le lundi de PAques ; 
6. La Journ6e nationale des patriotes ; 
7. La f6te nationale du Qu6bec ; 
8. La f6te du Canada; 
9. La f6te du Travail ; 
10. L'Action de grace; 
11. La veille de Noel; 
12. Le jour de Noel; 
13. Le lendemain de Noel. 

Chaque personne salari6e r6guliere a droit A un cong6 mobile d'une (1) journ6e par 
ann6e non cumulable. La personne salari6e r6guli6re devra s'entendre pr6alablement 
avec l'employeur de la date a laquelle la personne salari6e r6guliere entend utiliser son 
cong6 mobile. Une personne salari6e r6guli6re ne peut pas utiliser son cong6 mobile en 
m6me temps qu'une autre personne salari6e r6guli6re. 
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18.2 Lorsque ['un des cong6s mentionn6s a ['article 18.1 survient : 

• Dans le milieu de la semaine, ce jour chbm6 peut etre devanc6 au [undi precedent 
ou report6 au vendredi suivant la fete, sous reserve des Lois applicables, apr6s 
entente entre [es parties ; 

• Le samedi ou le dimanche, le cong6 est d6plac6 au jour ouvrable suivant ou 
pr6c6dant ce cong6, aprbs entente avec l'emp[oyeur. 

18.3 Si un de ces jours tombe au cours des vacances payees, la personne salari6e aura droit 
de prendre une journ6e additionnel[e de cong6 ou de la transf6rer dans sa banque de 
temps, en plus des heures pr6vues a ['article 15.4. 

ARTICLE 19 - VACANCES ANNUELLES 

19.1 L'ann6e de r6f6rence est une p6riode de douze (12) mois cons6cutifs pendant [aque[[e 
une personne salari6e acquiert progressivement le droit au cong6 annue[. Cette p6riode 
s'6tend du 1e,  janvier au 31 d6cembre de ['ann6e prec6dente. 

19.2 La personne salari6e a droit a : 

• deux (2) semaines de vacances aprbs une (1) ann6e de service (4 %), 
• trois (3) semaines de vacances aprbs trois (3) ann6es de service (6 %) ; 
• quatre (4) semaines de vacances aprbs six (6) ann6es de service (8 %) ; 
• cinq (5) semaines de vacances aprbs seize (16) ann6es de service (10 %) ; 
• six (6) semaines de vacances aprbs vingt-six (26) annees de service (12 %). 

Pour la personne salari6e ayant moins d'une (1) ann6e de service, [es vacances seront 
calcul6es comme suit : une (1) journ6e de vacances pour chaque mois travai[[6, jusqu'a 
concurrence de dix (10) jours ouvrab[es. 

19.3 La remuneration pour la p6riode de vacances est remise a la personne salari6e selon le 
mode de paiement 6tabli. 

19.4 La p6riode de vacances sera accord6e se[on l'anciennet6 et devra etre approuv6e par 
l'emp[oyeur. 

19.5 Pour les personnel salari6es qui d6sirent prendre [eurs vacances entre le 1ef mai et le 15 

octobre, ['emp[oyeur affiche, au plus tard le 1ef avril, une liste des personnes salari6es 
avec leur anciennete, ainsi qu'une feuille d'inscription. La personne salari6e y inscrit sa 
preference au plus tard le 30 avril si elle desire que son anciennete soit respect6e. Dans 
le cadre de ce premier affichage, la personne salari6e ne pourra prendre plus de quatre 
(4) semaines cons6cutives a moins d'une entente diff6rente avec l'employeur. 
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Pour les personnes salari6es qui d6sirent prendre leurs vacances entre le 15 octobre et 
le 30 avri[, ['employeur procede a un deuxieme affichage le 1 ef  octobre et [a personne 
salari6e inscrit sa preference au plus tard le 14 octobre. Dans le cadre de ce deuxieme 
affichage, [a personne salariee pourra prendre jusqu'a quatre (4) semaines cons6cutives, 
et ce, avec ['approbation de ['employeur. 

19.6 Si, pour une raison ou pour une autre, une personne salari6e quitte le service de [a 
bibliotheque, elle a droit aux b6n6fices des jours de vacances accumul6s a [a date de son 
depart. 

19.6 Une personne salari6e qui s'absente pour maladie et qui nest pas retablie au 
commencement de [a p6riode pr6vue pour son cong6 annuel, en tenant compte de 
l'annee de reference, peut, si elle [e d6sire, remettre son cong6 annuel a une date 
ulterieure apres entente avec l'employeur. 

ARTICLE 20 - CONGES SOCIAUX 

Par (<conjoint », on entend les personnes : 

a) qui sont mariees et cohabitent ; 
b) qui vivent maritalement et sont le pere et la mere d'un meme enfant; 
c) de sexe diff6rent ou de meme sexe, qui vivent maritalement depuis au moins un (1) 

an. 

20.1 Toute personne salari6e peut s'absenter de son travail sans perte de salaire dans tes cas 
suivants : 

a) [ors du mariage de la personne salari6e : deux (2) jours ouvrables; 
b) lors du mariage d'un enfant de la personne salari6e : un (1) jour ouvrable ; 
c) lorsque [a conjointe de [a personne salari6e donne naissance a un enfant : le jour de 

la naissance ou le jour du bapt6me, au choix de la personne salari6e ; 
d) lors du d6ces du conjoint, d'un enfant : cinq (5) jours ouvrables ; 
e) tors du d6ces du pere, de la mere, d'un frere, d'une sceur, d'un beau-pere, d'une 

belle-mere : trois (3) jours ouvrables ; 
f) tors du d6ces d'un beau-frere, d'une belle-sceur, d'une bru, d'un gendre, d'un petit-

enfant : deux (2) jours ouvrables ; 
g) lors du d6ces d'un grands-parents de la personne salari6e ou du conjoint : un (1) 

jour ouvrable , 
h) un (1) jour ouvrable additionnel d'absence au travail sans perte de salaire est 

accord6 a la personne salari6e lorsque [a distance a parcourir pour se rendre aux 
fun6railles se situe entre deux cent soixante-quinze (275) kilometres et sept cents 
(700) kilometres et de deux (2) jours pour plus de sept cents (700) kilometres. 
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20.2 Dans tous les cas, la personne salariee doit prevenir l'employeur avant son depart. 

20.3 Dans les cas de deces, [es fours de conge comptent a partir du lendemain de [a date du 
deces ou des funerailles. Et sont payes seulement s'ils tombent tors des jours travailles. 

20.4 Nonobstant ce qui precede, lorsque la date des funerailles tombe un jour travaille, [a 
personne salariee a droit a une journee de conge, sans perte de salaire. 

20.5 Le ou les jours de conge prevus dans le present article ne sont pas accordes s'ils 
coincident avec l'un ou l'autre des jours de conge ou de vacances inscrits Bans la 
presente convention collective. 

20.6 Pour beneficier des conges prevus Bans le present article, [a personne salariee doit fournir, 
sur demande, a t'employeur, la preuve ou t'attestation des faits ou de sa presence a 
l'evenement. 

ARTICLE 21- CONGE SANS SOLDE 

21.1 Sur demande ecrite d'Lne personne salariee, l'employeur peut accorder un conge sans 
solde dont la date de retour et la periode de preavis du retour doivent etre convenues par 
6crit avant le debut du conge. 

21.2 Si [a personne salariee nest pas de retour a son poste apres ['expiration de la periode de 
conge sans solde, elle est consideree comme ayant remis sa demission a compter du jour 
ou elle devait se presenter au travail, a moins de raison valable. 

21.3 La personne salariee en conge sans solde nest pas payee pour [es jours feries survenant 
durant son absence; les vacances sont au prorata du temps travaille pour ['employeur 
durant la periode de reference specifiee Bans [a presente convention collective et durant 
l'annee ou survient ce conge sans solde. La personne salariee accumule son arciennete 
durant son conge et, a la fin de son conge sans solde, elle reintegre son poste et les 
fonctions qu'elle occupait avant son depart. 

Une personne salariee ne pourra pas reintegrer son emploi avant la fin de son conge sans 
solde. 

ARTICLE 22 - MALADIE ET ACCIDENT DE TRAVAIL 

22.1 Toutes [es personnes salariees ont droit aux avantages prevus par la Loi sur la sante et la 
securite au travail et [a Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles. 
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ARTICLE 23 - JOUR ET DETAIL DE LA PAIE 

23.1 Les personnes salariees regoivent [eur satairetous les deux (2) jeudis, a midi. 

Le montant net de la paie est depose par le service de depot direct a ['institution bancaire 
choisi par la personne salariee. 

23.2 Lin releve des gains et des deductions est remis a chaque personne salariee le jour du 
depot bancaire. Les details suivants doivent apparaitre sur le releve : 

a) le nom; 
b) [a date de paie; 
c) le nombre d'heures travaillees au taux regulier; 
d) le nombre d'heures travaillees en heures supplementaires ; 
e) le montant brut de [a paie; 
f) le detail des deductions; 
g) le montant net de [a paie; 
h) le montant de [a cotisation syndicale ; 
i) le montant cumu[atif; 
j) la periode de paie. 

23.3 Toute personne salariee qui est mise a pied, congediee ou quitte son emploi volontairement 
doit recevoir son salaire, tous les benefices monetaires ainsi que ses articles personnels 
tors de son depart. 

23.4 La correction des erreurs dans la paie de toute personne salariee se fait au plus tard a [a 
paie suivante. 
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ARTICLE 24 - SALAIRES ET CLASSIFICATIONS 
24.1 La classification et les taux de salaire indiqu6s a ['annexe «D» font partie int6grante de 

cette convention collective. 

24.2 La classification est d6termin6e selon l'6chelle salariale correspondant a son corps 
d'emploi et se situe entre le minimum et le maximum de l'echelle en fonction des regles 
suivantes : 

Ann6es d'exp6rience 

 

Reconnaissance 
Cheminement de carriere a 1'ext6rieur de la Cinq (5) ann6es d'exp6rience pour une ann6e 
Corporation et sans lien avec t'emploi 

 

reconnue 
Experience pertinente a 1'ext6rieur de la Quatre (4) annees d'exp6rience pour une 
Corporation et aver un lien aver l'emploi 

 

annee reconnue 
Cheminement de carriere a l'int6rieur de la Deux (2) annees d'exp6rience pour une annee 
Corporation et sans lien avec l'emploi 

 

reconnue 
Experience pertinente a l'int6rieur de la Une (1) annee d'exp6rience pour une annee 
Corporation et avec un lien avec l'emploi 

 

reconnue 

Affectation temporaire 
24.3 Lorsqu'Lne personne salari6e est charg6e temporairement d'accomplir un travail dans 

une classification a l'int6rieur de [a meme unit6 de n6gociation, mais dont le taux est 
inf6rieur au sien, elle est r6mun6r6e au taux r6gulier de sa classification. 

24.4 Lorsqu'une personne salari6e est charg6e temporairement d'accomplir un travail dans 
une autre classification que [a sienne et dont le taux de r6mun6ration est sup6rieur a 
celui de sa classification, elle est r6mun6r6e aux taux r6guliers de cette classification 
sup6rieure. 

ARTICLE 25 - CONGE DE MATERNITE 
25.1 Une personne salari6e enceinte ou vivant une situation d'adoption a droit aux avantages et 

aux b6n6fices pr6vus aux lois et aux r6glements provincial et f6d6ral applicables en la 
matiere (ex.: LNT, RQAP, CNESST et autres). 

25.2 Normalement, [a personne salari6e reprend t'emploi qu'elle occupait une fois sa p6riode de 
cong6 de maternit6 termin6e. Si la personne salari6e ne revient pas au travail a ['expiration 
de son cong6 de maternit6, elle est consider6e comme ayant remis sa d6mission. 

25.3 Cependant, la personne salari6e peut, sur presentation d'un certificat de son m6decin 
traitant, prolonger le cong6 de maternit6. 
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25.4 La personne salariee absente pour grossesse ne regoit pas de traitement durant son 
absence. 

25.5 Lors de son conge de maternite, la personne salariee conserve et accumule son anciennete 

et [es droits y afferents. 

25.6 L'employeur accorde, sur demande de la personne salariee, faite au moins soixante (60) 
jours de calendrier avant ['expiration de son conge de maternite, un conge sans solde d'une 
duree maximale de douze (12) mois en prolongation du conge de maternite. 

25.7 La personne salariee qui veut mettre fin a son conge sans solde avant la date prevue de 
retour au travail doit donner un preavis ecrit a l'employeur, de son intention de revenir au 
travail au moins trente (30) jours a l'avance. 

ARTICLE 26 - TRAITEMENT EN MALADIE 

26.1 Dans les cas de maladie ou d'accident autres que ceux couverts par ['assurance collective 
et par la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles (L.R.Q., Ch. A-3 et 
amendements), la personne salariee reguliere aura droit a son plein salaire. Une banqLe de 
six (6) journees appelees «credit en maladie >> est portee au credit de chaque salariee au 1e, 
janvier de chaque annee non monnayable, non cumulable. Ces journees correspondent a 
douze (12) mois entiers de services anticipes au 31 decembre de la meme annee. 

26.2 La personne salariee qui quitte pour une raison ou pour une autre son emploi, verra ses 
journees de credit en maladie rajustee au nombre de mois entiers de service accomplis. 

26.3 La personne salariee qui acquiert sa permanence en cours d'annee verra a[ors porter a son 
credit en maladie, un nombre de jours equivalant au nombre de mois entiers de service tel 
que prevu au paragraphe 26.1. 

26.4 L'employeur peut exiger de toute personne salariee absente pour trois (3) jours ouvrab[es 
et plus, la presentation d'un certificat medical motivant son absence. 

26.5 L'employeur fournit a chaque personne salariee un etat du solde de sa reserve de conges 
maladie au 31 decembre de chaque annee. 

ARTICLE 27 - SECURITE SOCIALE 

Regime d'assurance collective 
27.1 Toutes les personnes salariees regulieres sont couvertes par le regime d'assurance 

collective auquel l'employeur contribue pour 50 % des primes. La participation a ce 
regime est obligatoire. 
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Regime de retraite 
27.2 La personne salari6e contribue pour un montant equivalant a 5 % de son salaire et 

['employeur verse a la salari6e un montant correspondant a : 

0 % de [a part de la personne salari6e [a 1fe annee 
40 % de [a part de [a personne salari6e la 2e annee 
60 % de [a part de [a personne salari6e la 3e an nee 
80 % de [a part de [a personne salari6e [a 4e annee 

100 % de [a part de la personne salari6e la 5e annee et les annees subsequentes. 

Ces montants sont verses dans le compte de [a personne salari6e et lui appartiennent en 
totalit6. Si el[e le desire, [a personne salari6e peut choisir son propre fiduciaire. Le 
regime est facultatif pour [a personne salari6e. 

Programme regime de mise a la retraite de fa~on progressive 
27.3 L'employeur permet a toute personne salari6e r6guliere ag6e d'au moins cinquante-cinq 

(55) ans ou a toute personne salari6e r6guli6re qui est a l'emploi de ['employeur depuis 
au moins vingt-cinq (25) ans, de prendre un conge sans solde d'une duree a raison d'un 
(1) a deux (2) jours par semaine ou d'un (1) a six (6) mois consecutifs suite a une entente 
entre l'employeur et [a personne salari6e. 

La personne salari6e r6guliere doit aviser ['employeur de son intention de se pr6valoir 
d'un tel conge sans solde intitul6 << Programme regime de mise a [a retraite de fagon 
progressive », et ce, au moins quatre (4) mois avant le debut du conge sans solde. 

La personne salari6e r6guliere, qui a convenu avec ['employeur de b6n6ficier de ce 
programme, ne peut plus, une fois [edit conge commence, y mettre fin. 

Pendant [a duree de ce conge sans solde faisant partie du present programme regime de 
mise a la retraite de fa~on progressive, ['employeur s'engage a assumer les primes 
d'assurance collective selon ['article 27.1 de [a convention collective, et ce, pendant 
toute [a duree dudit conge de preretraite ou sans solde, et ce, pour [a duree minimale et 
maximale prevue a [a presente entente. 

ARTICLE 28 - FRAIS DE DEPLACEMENT 

28.1 Les frais occasionnes par des deplacements (repas, ki[om6trage et hebergement) requis 
par l'employeur devront prealab[ement etre autorises par l'employeur selon la politique 
de frais de deplacement de l'employeur. 
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ARTICLE 29 - DISPOSITIONS PARTICULIERES 

29.1 Le texte de la presente convention collective, bien qu'ecrit au feminin, s'adresse tout autant 
au salarie qu'a la salariee. 

ARTICLE 30 - DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

30.1 La presente convention collective de travail est d'une duree de sept (7) ans, du 1E1 janvier 
2019 au 31 decembre 2025. 

30.2 Cette. convention collective continue de s'appliquer tant qu'une nouvelle entente ecrite 

concernant son renouvellement nest pas intervenue entre les parties ou que l'une ou 
l'autre des parties exerce soit le droit de grove ou de lock-out. 

30.3 Les personnes salariees beneficient de tous les montants en salaire a titre d'ajustement, 
et ce, a compter du ter  janvier 2019, le tout etant payable dans les trente (30) jours de la 
date de signature de cette convention collective. 

EN FOI DE QUOI, a la presente, les parties ont signe a Rouyn-Noranda, ce e jour 

du mois de _ 6'c_ 2019. 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
DE ROUYN-NORANDA 

Be and Ba ' 
Pres t 

/ Zy/ I - -, ~ /~W/ 

Philippe rquis 

Vice-president  

SYNDICAT CANADIEN DE 

LA FONCTION PUBLIQUE, 

SECTION LOCALE 4508 

~"vimv ~n -r, 
I

 , , 
Ginette Montigny 

Presidente 

Noella Gilbert 

Vice-presidente 

Esther Labrie MarjLolaine outin 
Directrice generate Conseillere syndicale - SUP 
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AN N EXES 



ANNEXE A - LISTE DES PERSONNES SALARIEES REGULIERES 

Salariee reguliere (art. 4.3) 
Technicienne a la reliure 1 

Salariee reguliere (art. 4.3) 
Technicienne en documentation 1 

Salariee reguliere (art. 4.3) 
Technicienne en documentation 2 

Salariee reguliere (art. 4.3) 
Technicienne a la reliure 2 
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ANNEXE B - LISTE OFFICIELLE DE CANCIENNETE 

Au 1 11  janvier 2019 

1982/08/28 36/04/04 

1985/10/20 33/02/12 

2002/09/23 16/03/09 

2007/01/21 1 12/08/14 
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ANNEXE C - AUTORISATION DE RETENUE SYNDICALE 

Par la pr6sente, je soussign6e ------------------------------ _------ autorise la 

Corporation de la bibliotheque municipale de Rouyn-Noranda, a pr6lever sur mon salaire mensuel 
un montant 6gal a la cotisation syndicate courante du loca14508 du syndicat canadien de la 

fonction publique qui est l6galement reconnu pour me repr6senter aux fins de n6gociation 
collective de travail aver la Corporation de la bibliotheque municipale de Rouyn-Noranda. 

J'autorise 6galement la Corporation de la bibliotheque municipale de Rouyn-Noranda a verser le 
montant des pr6l6vements pr6vus aux pr6sentes, au secr6taire-tr6sorier dudit syndicat. 

Je conviens par la pr6sente de ne pas tenir la Corporation de la bibliotheque municipale de Rouyn-
Noranda responsable de tout pr6l6vement et de tout versement effectu6 en vertu de la pr6sente 
autorisation. 

La pr6sente autorisation ne pourra etre r6voqu6e ou annul6e qu'entre le soixantieme (606) et le 
trenti6me (30e) jour pr6c6dant la date d'expiration de la pr6sente convention collective. 

ET TAI SIGNS A ROUYN-NORANDA, 

ce ________e jour du mois de 

T6moin Signature de la salari6e 

Adresse 

Ville code postal 
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ANNEXE D - GRILLES SALARIALES ET CLASSIFICATION 

Identification de ['echelon a ['embauche : La d6termination de ['echelon a ['embauche d'une 
personne sa[ariee est a la discr6tion de ['emp[oyeur. 

Obtention d'un nouvel Echelon : Le passage d'un Echelon a un autre sera accord6 suite a une 
Evaluation annuelle effectu6e selon la po[itique d'6valuation du rendement adopt6 par le conseil 
d'6valuation. 

 

Echelons 
2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

3,0% 2,5% 2,0% 2,0% 2,0% 1,5% 1,5% 

  

+1,5%  1 20,28 $ 20,79 $ 21,21 $ 21,63 $ 22,06 $ 22,39 $ 22,73 $ co 
 2 20,58 $ 21,09 $ 21,51 $ 21,94 $ 22,38 $ 22,72 $ 23,06 $ 

 

+1,5% 

 

+1,5%  3 20,99 $ 21,51 $ 21,94 $ 22,38 $ 22,83 $ 23,17 $ 23,52 $ 

 

+1,5%  4 21,20 $ 21,73 $ 22,16 $ 22,60 $ 23,05 $ 23,40 $ 23,75 $ 
U

 

+1,5%  5 21,62 $ 22,16 $ 22,60 $ 23,05 $ 23,51 $ 23,86 $ 24,22 $ 

c +1,5%  6 21,84 $ 22,39 $ 22,84 $ 23,30 $ 23,77 $ 24,13 $ 24,49 $ 
m 

+1,5%  7 22,17 $ 22,72 $ 23,17 $ 23,63 $ 24,10 $ 24,46 $ 24,83 $ 

 

+1,5%  8 22,50 $ 23,06 $ 23,52 $ 23,99 $ 24,47 $ 24,84 $ 25,21 $ 

 

+1,5%  9 22,84 $ 23,41 $ 23,88 $ 24,36 $ 24,85 $ 25,22 $ 25,60 $ 

 

+ 1,5 % 10 23,18 $ 23,76 $ 24,24 $ 24,72 $ 25,21 $ 25,59 $ 25,97 $ 

 

+ 1,5 % 11 23,53 $ 24,12 $ 24,60 $ 25,09 $ 25,59 $ 25,97 $ 26,36 $ 

 12 23,88 $ 24,48 $ 24,97 $ 25,47 $ 25,98 $ 26,37 $ 26,77 $ 

 

+1,5% 

 13 24,24 $ 24,85 $ 25,35 $ 25,86 $ 26,38 $ 26,78 $ 27,18 $ 

 

+1,5% 

  

+1,5%  1 19,30 $ 19,78 $ 20,18 $ 20,58 $ 20,99 $ 21,30 $ 21,62 $ 
N 
c
o

 +1,5%  2 19,59 $ 20,08 $ 20,48 $ 20,89 $ 21,31 $ 21,63 $ 21,95 $ 

ro +1,5%  3 19,88 $ 20,38 $ 20,79 $ 21,21 $ 21,63 $ 21,95 $ 22,28 $ 

4 20,18 $ 20,68 $ 21,09 $ 21,51 $ 21,94 $ 22,27 $ 22,60 $ 

 

+1,5 % m 
+1,5%  5 20,48 $ 20,99 $ 21,41 $ 21,84 $ 22,28 $ 22,61 $ 22,95 $ 

a +1,5%  6 20,79 $ 21,31 $ 21,74 $ 22,17 $ 22,61 $ 22,95 $ 23,29 $ 

 7 21,09 $ 21,62 $ 22,05 $ 22,49 $ 22,94 $ 23,28 $ 23,63 $ 

 

+1,5% 

 8 21,41 $ 21,95 $ 22,39 $ 22,84 $ 23,30 $ 23,65 $ 24,00 $ 

 

+1,5% 

 

+1,5%  9 21,73 $ 22,27 $ 22,72 $ 23,17 $ 23,63 $ 23,98 $ 24,34 $ 

Y +1,5%  10 22,06 $ 22,61 $ 23,06 $ 23,52 $ 23,99 $ 24,35 $ 24,72 $ 

 11 22,39 $ 22,95 $ 23,41 $ 23,88 $ 24,36 $ 24,73 $ 25,10 $ 

 

+1,5% 

 12 22,73 $ 23,30 $ 23,77 $ 24,25 $ 24,74 $ 25,11 $ 25,49 $ 

 

+1,5% 

 

+1,5%  13 23,07 $ 23,65 $ 24,12 $ 24,60 $ 25,09 $ 25,47 $ 25,85 $ 
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m 
2 

L' 

i d 

c 

+1,5% 

+1,5% 

+1,5% 

+1,5% 

+ 1,5% 

+ 1,5% 

+ 1,5% 

+ 1,5% 

+1,5% 

+1,5% 

+1,5% 

+1,5% 

,+1,5%, 

 1 . 19,30 $ 19,78 $ 20,18 $ 20,58 $ 20,99 $ 21,30 $ 21,62 $ 

 2 19,59 $ 20,08 $ 20,48 $ 20,89 $ 21,31 $ 21,63 $ 21,95 $ 

 3 19,88 $ 20,38 $ 20,79 $ 21,21 $ 21,63 $ 21,95 $ 22,28 $ 

 4 20,18 $ 20,68 $ 21,09 $ 21,51 $ 21,94 $ 22,27 $ 22,60 $ 

5 20,48 $ 20,99 $ 21,41 $ 21,84 $ 22,28 $ 22,61 $ 22,95 $ 

6 20,79 $ 21,31 $ 21,74 $ 22,17 $ 22,61 $ 22,95 $ 23,29 $ 

7 21,09 $ 21,62 $ 22,05 $ 22,49 $ 22,94 $ 23,28 $ 23,63 $ 

8 21,41 $ 21,95 $ 22,39 $ 22,84 $ 23,30 $ 23,65 $ 24,00 $ 

 9 21,73 $ 22,27 $ 22,72 $ 23,17 $ 23,63 $ 23,98 $ 24,34 $ 

 10 22,06 $ 22,61 $ 23,06 $ 23,52 $ 23,99 $ 24,35 $ 24,72 $ 

 11 22,39 $ 22,95 $ 23,41 $ 23,88 $ 24,36 $ 24,73 $ 25,10 $ 

 12 22,73 $ 23,30 $ 23,77 $ 24,25 $ 24,74 $ 25,11 $ 25,49 $ 

13 23,07 $ 23,65 $ 1 24,12 $ 24,60 $ 25,09 $ 25,47 $ 25,85 $ 

 

N 
a~ 
2 

2 

i d .m 

c 

U 

+1,5% 

+1,5% 

+ 1,5 % 

+1,5% 

+1,5% 

+ 15 % 

+ 1,5% 

+ 1,5% 

+ 1,5% 

+ 1,5 % 

+1,5% 

+ 1,5% 

+ 1,5%1 

 1 13,49 $ 13,83 $ 14,11 $ 14,39 $ 14,68 $ 14,90 $ 15,12 $ 

 2 13,69 $ 14,03 $ 14,31 $ 14,60 $ 14,89 $ 15,11 $ 15,34 $ 

3 13,89 $ 14,24 $ 14,52 $ 14,81 $ 15,11 $ 15,34 $ 15,57 $ 

 4 14,10 $ 14,45 $ 14,74 $ 15,03 $ 15,33 $ 15,56 $ 15,79 $ 

 5- 14,31 $ 14,67 $ 14,96 $ 15,26 $ 15,57 $ 15,80 $ 16,04 $ 

6 14,52 $ 14,88 $ 15,18 $ 15,48 $ 15,79 $ 16,03 $ 16,27 $ 

7 14,74 $ 15,11 $ 15,41 $ 15,72 $ 16,03 $ 16,27 $ 16,51 $ 

8 14,96 $ 15,33 $ 15,64 $ 15,95 $ 16,27 $ 16,51 $ 16,76 $ 

9 15,18 $ 15,56 $ 15,87 $ 16,19 $ 16,51 $ 16,76 $ 17,01 $ 

10 15,41 $ 15,80 $ 16,12 $ 16,44 $ 16,77 $ 17,02 $ 17,28 $ 

 11 15,64 $ 16,03 $ 16,35 $ 16,68 $ 17,01 $ 17,27 $ 17,53 $ 

12 15,87 $ 16,27 $ 16,60 $ 16,93 $ 17,27 $ 17,53 $ 17,79 $ 

13 11 16,11 $ 1 16,51 $ 16,84 $ 1 17,18 $ 17,52 $ 17,78 $ 18,05 $ 

Si l'indice du cout de la vie (selon l'indice des prix a la consommation Canada) est sup6rieur a 
['augmentation pr6vue pour l'ann6e en cours, un ajustement des salaires sera applicable, s'il y a 
lieu. 

L'ajustement des salaires sera vers6 r6troactivement au ter  janvier de ['ann6e de r6f6rence. Ce 
calcu[ sera fait pour chaque ann6e de convention collective. 

Note : Les 6chelles sa[aria[es oni 6t6 con~ues en respectant MquM salariale selon la 
valeur obtenue de chacune des cat6gories d'emploi. 

Technicienne en documentation 1 = 654 points 

Technicienne en documentation 2 = 531 points 

Technicienne a la reliure 1 = 486 points 
Technicienne a la reliure 2 = 346 points 
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LETTRE D'ENTENTE 

BIBLIOT HEGUE  
MUNICIPALS DE ROUYN-NORANDA 

SCFP 
syna~c~c canedien de 
to function publique rw 

Lettre d'entente 

Entre 

La Corporation de la Bibliotheque 
municipale de Rouyn-Noranda 
ci-apres nomme «employeur» 

et 

Ci-apres nomme « salariees 

Du t er  janvier 2019 au 31 decembre 2025 



ATT'ENDU QUE les deux parties se sont entendues pour qu'une lettre d'entente soit signee pour 

finaliser la convention collective entre l'employeuret le SUP section locale 4508; 

Les parties conviennent de ce qui suit : 

1. Pour la periode du 24 juin a la fete du Travail, les salariees beneficient d'un horaire de 

travail reduit a trente-trois heures et demie (33 1/2 ), reparties du lundi au jeudi 

inclusivement et dont la remuneration est basee sur trente-cinq (35) heures par 

semaine. 

2. Dans les cas de maladie ou d'accident autres que ceux couverts par l'assurance collective 
et par la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles (L.R.Q., Ch. A-3 et 
amendements), la salariee reguliere aura droit a son plein salaire. Une banque de huit (8) 

journees appelees «credit en maladie» est portee au credit de chaque salariee au t er 

janvier de chaque annee. Cette banque correspond a douze (12) mois entiers de services 

anticipes au 31 decembre de la meme annee. 

3. La salariee qui n'utilise pas au complet ses conges maladie au cours de I'annee, a le 
privilege de les transformer en journees de vacances a etre prises, apres entente avec 

l'employeur, au courant de l'annee suivante. 

4. L'employeur fourni a chaque salariee, un etat du solde de sa reserve de conges maladie au 

31 decembre de chaque annee. 

5. L'employeur paiera un montant forfaitaire annuel de 100 $ a la salariee appelee a se servir 
regulierement de son vehicule dans l'exercice de ses fonctions. 

6. La salariee qui doit se servir de son vehicule personnel pour se deplacer A l'exterieur de 
la Ville de Rouyn-Noranda (zone urbaine) Bans l'exercice de ses fonctions est 
compensee au prix de 0,50 $ du kilometre. Advenant que la compensation financiere par 
kilometre soit superieure dans la politique de frais de deplacement, ce sera cette 
derniere qui aura preseance. 

7. Les clauses 1 a 6 de la presente lettre d'entente seront reconduites automatiquement 
tors de l'echeance de celle-ci. 
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EN FOI DE QUOI, a la presente, [es parties ont signe a Rouyn-Noranda, ce j _ jour 

de_ ' ~~~Q[~/~#t,~/! 2019. 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE SYNDICAT CANADIEN DE 

DE ROUYN-NORANDA LA FONCTION PUBLIQUE, 

SECTION LOCALE 4508 

ernard ette 
nt 

G 
M. Philip o Marquis 

Vice-president 

Mme Ginette Montigny 

Presidente 

(ya e~, ~ 
Mme Noella Gilbe t 

Vice-presidente 

Mme Esther Labrie Mme Marjolaine outin 

Directrice generale Conseillere syndicate — SUP 
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